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ANNEXE 
 

Liste des catégories de conventions, contrats et marchés  
devant être soumis au conseil d’administration pour approbation 

 
 
1/ Les contrats d’établissement pluriannuel prévus au 5ème alinéa de l’article L. 711-1 du code de 
l’éducation. 
 
2/ Les conventions de coopération prévues à l’article L. 718-16 du code de l’éducation 
 
3/ Les accords prévus par l’article L. 123-7 du code de l’éducation 
 
4/ Les conventions ou accords-cadres à caractère stratégique conclus avec des collectivités 
territoriales ou des organismes publics ou privés  
 
5/ Les contrats et conventions relatifs aux acquisitions, échanges et aliénations d'immeubles hormis 
les baux et locations d'immeubles dont la durée du contrat est inférieure à neuf ans et le montant 
du loyer annuel inférieur à 45 000 € hors taxes. 
 
6/ Les convention prévues par l’article L. 123-5 du code de l’éducation 
 
7/ Les marchés publics passés selon une procédure formalisée au sens du code de la commande 
publique. 
 
8/ Les contrats de concession au sens du code de la commande publique 
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